
ARRETE RECTIFICATIF ?2
2025-ETSPA-122

LE D^PARTEMENT portant fixation des tarifs et du forfait global
« dependance » pour I'annee 2025

CHAM
P6le social EHPAD Les Cordeliers - Site de Mlodtiers

256 rue Pierre de Coubertin - BP 126
DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES ^^gg ALBERTVILLE CEDEX

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 b

L.232-11 (allocation persomialisee d'autonomie en 6tablissement), L.313-12 b L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs

notamment aux dispositions financieres et au contentieux ?

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment articles

R.314-1 &R.314-204 etR.351-1 ^R.351-41 ;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatifaux principes generaux de la tarification,

au forfait global de soms, au forfait global ddpendaace et aux tarifsjoumaliers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publique;

VU Le contrat pluriammel d'objectifs et de moyens 2020-2024 signe Ie 2 janvier 2020 avec Ie

Gonseil d6partemental et 1'ARS Auvergne-Rhone-Alpes ;

VU L'annexe activite de 1'EHPAD les Cordeliers a Mofltiers deposee sur la platefonne

Ie 21 octobre 2024 ;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 13 d6cembre 2024 (Budget primitif2025
du D6partement);

VU Le decret n°2025-168 du 20 fevrier 2025 relatif au financement des etablissements

participant ^ 1'experimentation pr6vue par 1'article 79 de la loi n°2023-1250 du 26 d6cembre 2023
de financement de la securite sociale pour 2024 ;

VU L'arr8t6 2025-ETSPA-019 portant fixation des tarifs et du forfait global «d6pendance»
2025 ;

VU L'arret6 rectificatif 2025-ETSPA-097 portant fixation des tarifs et du forfait global
« dependance » 2025 ;

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de madame la
Directrice g6n6rale adjointe du Pole social du D6partement;
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ARRETE

Article 1 L'article 2 de l'arr8te rectificatif2025-ETSPA-097 est modifie comme suit

Article 2 Tarification 2025 :

Tarifs« d^pendance »
GIR 1-2
OCR. 3-4
GIR5-6

Tarifsjoumaliers
et dotation

24,14 €
15,32 €
6,50 €

Observations

A compter du ler ayril et jusqu'au 30 jum compte
tenu de la mise en place de la fusion des sections
soins et d6pendance ^ compter du lerjuillet 2025

Article 2 - Lerestedel'arret6rectij5catif2025-ETSPA-097 estinchange.

Article 3 - Les recom's contentieux contre Ie present arret6 doivent parvenir au secretariat du.

Tribunal mterr6gional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie d61ai franc d'un mois ^

compter de sa publication ou a Regard des persomies et organismes auxquels il est notifi^, a

compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des sei-vices d6partementaux, madame la Directrice
gdnerale adjointe du Pole social du D^partement, monsieur Ie President du Conseil de surveillance,
monsieur 1c Directeur d'^tablissement sont charges, chacurt en ce qui Ie conceme, de 1'execution de
cet arret6 qui sera :

public sur Ie site mtemet du D6partement de la Savoie,
affiche dans les Mairies et les etablissements de chaque commune concem6e.

CHAMB6RY, Ie l2 8 AW. 1825
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Isa^eSle'ROBERT
Secretaire funerals

Le President,

Pour Ie President
La Vice-pr6sidente

d616gu6e
Corlne WOLFF
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